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F O R M A T I O N S


CONVENTION SIMPLIFIEE DE FORMATION PROFESSIONNELLE

(Article L920-1 du Code du Travail)

A compléter et à retourner par courrier à Interbat Formations, 4 avenue du Recteur Poincaré, 75782 Paris Cedex 16 ou par fax au 01 40 50 28 49

	Entre : la société INTERBAT FORMATIONS, représentée par son Directeur Général, M. Roger-Yves Pelletret, domiciliée 4 avenue du recteur Poincaré, 75782 Paris Cedex 16, enregistrée sous le numéro de déclaration d’activité 11 75 44649 75 auprès de la Direction Régionale du Travail, de l’Emploi et de la Formation Professionnelle d’Île-de-France et :

	l’organisme
	<nom de l’organisme ; ex. : SARL DUPONT, SAS AZERTY, SA QWERTY …)>

	représenté par
	<Titre, civilité, prénom, nom ; ex. : son gérant, M. Albert Dupont>

	Sis


	<adresse>

	

	est conclue la convention suivante, en application des dispositions du Livre IX du code du travail portant organisation de la formation professionnelle continue dans le cadre de l’éducation permanente.

Il est convenu ce qui suit :

	

	Article 1 : Objet de la convention
	

	Interbat Formations organisera l’action de formation suivante :

	· Intitulé du stage
	Prise de Parole en Public

	· Programme
	cf. ci-joint

	· Type d’action de formation
	acquisition de connaissances (Article L900-2 du code du travail)

	· Dates
	<date de la formation ; ex. : 18/12/10)

	· Durée
	7 h 00

	· Lieu
	<Lieu de la formation ; ex. Interbat Formations - Paris->

	· Prérequis
	Maîtrise usuelle de la langue française

	

	Article 2 : Effectif formé
	<nb>
	personne(s)

	Stagiaire 01
	<Civilités> <Prénom> <Nom>, <fonction>
	
	Stagiaire 07
	

	Stagiaire 02
	
	
	Stagiaire 08
	

	Stagiaire 03
	
	
	Stagiaire 09
	

	Stagiaire 04
	
	
	Stagiaire 10
	

	Stagiaire 05
	
	
	Stagiaire 11
	

	Stagiaire 06
	
	
	Stagiaire 12
	

	

	Article 3 : Dispositions financières
	

	En contrepartie de cette action de formation, l’organisme s’acquittera des coûts suivants :

Frais de formation :
690 € HT/personne (documentation électronique et déjeuner inclus), soit 825,24 € TTC dont 135,24 € de TVA à 19,6%

	

	Article 4 : Modalités de règlement
	

	Le chèque de règlement est dû à l’inscription. Il ne sera encaissé qu’à l’issue de la formation sauf si une facture acquittée est délivrée.

	

	Article 5 : Annulation
	

	Toute annulation fera l’objet d’une confirmation écrite à Interbat Formations et 50% resteront acquis à Interbat Formations si cette annulation intervient dans les 8 jours précédant le stage. Les dates définies devront être respectées pour toutes les personnes concernées par ces formations. Toute interruption du stage pour quelque raison que ce soit ne donnera lieu à aucun dédommagement ni report.

	

	Article 6 : Litiges
	

	Si une contestation ou un différend ne peuvent être réglés à l’amiable, le Tribunal de Paris sera seul compétent pour régler le litige.

	

	Fait en double exemplaire

	A
	<Lieu de signature de la convention par l’organisme>
	A
	Paris

	Le
	<Date de signature de la convention>
	Le
	

	Pour
	<Nom de l’organisme, ex. : SARL DUPONT>
	Pour
	Interbat FORMATIONS
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SNC au capital de 10 000 €

4 av. du recteur Poincaré – 75782 Paris Cedex 16

RCS PARIS : 514 104 439

Tél. : 01 55 74 62 50 - Fax : 01 40 50 28 49

	
	<Civilités, prénom et nom du signataire>
	
	M. Roger-Yves PELLETRET
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